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LIVE PERFORMANCES AT THEATRES OR  
OTHER PLACES OF ENTERTAINMENT 

EXÉCUTIONS PAR DES INTERPRÈTES EN PERSONNE 
DANS DES SALLES DE CONCERT OU D’AUTRES  

LIEUX DE DIVERTISSEMENT 

B. Classical Music Concerts  .B Concerts de musique classique

3. Annual Licence for Presenting Organizations (2003 to 2008) 3. Licence annuelle pour les diffuseurs (2003 à 2008)

For an annual licence to perform, at any time and as often as 
desired, in the years 2003 to 2008, any or all of the works in 
SOCAN’s repertoire, during a series of concerts or recitals of 
classical music forming part of an artistic season of a presenting 
organization, the fee payable is as follows: 

0.96 per cent of gross receipts from ticket sales, subscription 
and membership revenues, for all concerts (including concerts 
where no work of SOCAN’s repertoire is performed), exclusive 
of sales and amusement taxes, with a minimum annual fee of 
$25 for 2006, $30 for 2007 and $35 for 2008. 

Pour une licence annuelle permettant l’exécution en tout temps 
et aussi souvent que désiré durant les années 2003 à 2008, de 
l’une ou de la totalité des œuvres faisant partie du répertoire de la 
SOCAN, dans le cadre d’une série de concerts ou de récitals de 
musique classique faisant partie d’une saison artistique offerte par 
un diffuseur, la redevance payable se calcule comme suit : 

0,96 pour cent des recettes brutes au guichet, des revenus 
d’abonnement et des frais d’adhésion pour l’ensemble des 
concerts (y compris les concerts durant lesquels aucune œuvre 
faisant partie du répertoire de la SOCAN n’est exécutée), à 
l’exclusion des taxes de vente et d’amusement, sous réserve 
d’une redevance annuelle minimale de 25 $ en 2006, 30 $ en 
2007 et 35 $ en 2008. 

Where a series of concerts and recitals forming part of a pre-
senting organization’s artistic season is free of charge, the fee 
payable is as follows: 

0.96 per cent of fees paid to singers, musicians, dancers, con-
ductors, and other performing artists, for all concerts (including 
concerts where no work of SOCAN’s repertoire is performed) 
in the series, with a minimum annual fee of $25 for 2006, $30 
for 2007 and $35 for 2008. 

Lorsqu’une série de concerts ou de récitals faisant partie de la 
saison artistique d’un diffuseur est gratuite, la redevance se cal-
cule comme suit : 

0,96 pour cent des cachets versés aux chanteurs, musiciens, 
danseurs, chefs d’orchestre et autres artistes interprètes partici-
pant aux concerts (y compris les concerts durant lesquels au-
cune œuvre faisant partie du répertoire de la SOCAN n’est 
exécutée) de la série, sous réserve d’une redevance annuelle 
minimale de 25 $ en 2006, 30 $ en 2007 et 35 $ en 2008. 

No later than January 31 of the year for which the licence is is-
sued, the licensee shall file with SOCAN a report estimating the 
gross receipts from ticket sales, subscription and membership 
revenues for that year. For a series of free concerts and recitals, 
the licensee shall file a report estimating the fees paid to singers, 
musicians, dancers, conductors, and other performing artists for 
all concerts in the series. If the estimated payment is $100 or less, 
payment shall accompany the report. Otherwise, payments based 
on the report’s estimate shall be made quarterly within 30 days of 
the end of each quarter. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année pour laquelle la licence est 
émise, le titulaire de la licence soumet à la SOCAN un rapport 
estimant les recettes brutes au guichet, les revenus d’abonnement 
et les frais d’adhésion pour cette année. Pour une série de con-
certs ou récitals gratuits, le titulaire de la licence soumet un rap-
port estimant les cachets versés aux chanteurs, musiciens, dan-
seurs, chefs d’orchestre et autres artistes interprètes participant 
aux concerts de la série. Si la redevance est estimée à 100 $ ou 
moins, le paiement est joint au rapport. Sinon, des versements 
trimestriels sont effectués, conformément à l’estimation contenue 
dans le rapport, dans les 30 jours suivant la fin de chaque trimestre. 

No later than January 31 of the following year, the licensee 
shall file with SOCAN a report of the actual gross receipts from 
ticket sales, subscription and membership revenues or, for a series 
of free concerts and recitals, the fees paid to singers, musicians, 
dancers, conductors and other performing artists, during the year 
for which the licence is issued and an adjustment of the licence 
fee shall be paid to SOCAN. Any amount due shall accompany 
the report; if the fee due is less than the amount paid, SOCAN 
shall credit the licensee with the amount of the overpayment. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année suivante, le titulaire de la 
licence soumet à la SOCAN un rapport établissant les recettes 
brutes au guichet, les revenus d’abonnement et les frais d’adhé-
sion réellement reçus ou, dans le cas d’une série de concerts ou 
récitals gratuits, les cachets réellement versés aux chanteurs, mu-
siciens, danseurs, chefs d’orchestre et autres artistes interprètes 
participant aux concerts, pendant l’année en cause, et le coût de la 
licence est ajusté en conséquence. Le paiement de toute somme 
due accompagne le rapport; si le coût de la licence est inférieur au 
montant déjà payé, la SOCAN porte le supplément au crédit du 
titulaire de la licence. 

Where fees are paid under this tariff, no fees shall be payable 
under Tariff 4.B.1. 

Le tarif 4.B.1 ne s’applique pas lorsque les redevances sont 
payées en vertu du présent tarif. 

SOCAN shall have the right to audit the licensee’s books and 
records, on reasonable notice and during normal business hours, 
to verify the statements rendered and the fee payable by the licensee. 

La SOCAN peut vérifier les livres et registres du titulaire de la 
licence durant les heures de bureau régulières, moyennant un 
préavis raisonnable, afin de confirmer les rapports soumis par le 
titulaire de la licence et la redevance exigible de ce dernier. 


